


[bookmark: _Hlk214278462]Fonds alimentaire communautaire
Lignes directrices relatives aux demandes de subvention 2025-2026

Le ministère du Développement social et des Aînés (le ministère) lance le Fonds alimentaire communautaire, une initiative visant à renforcer les soutiens alimentaires communautaires partout à l’Île-du-Prince-Édouard. Grâce à ce fonds, le ministère s’engage à collaborer avec des organismes communautaires qui contribuent concrètement à réduire l’insécurité alimentaire et à favoriser l’accès à des aliments nutritifs pour les résidentes et résidents de l’Île-du-Prince-Édouard.

Admissibilité
Le ministère accepte maintenant les demandes de subventions dans le cadre du Fonds alimentaire communautaire 2025-2026. Ce programme de subventions accepte les demandes des particuliers admissibles, des organismes communautaires, des coalitions ou réseaux communautaires ainsi que des municipalités qui offrent des services contribuant à stabiliser l’approvisionnement alimentaire pour les résidentes et résidents vulnérables de l’Île-du-Prince-Édouard. Voici quelques exemples de services pouvant bénéficier d’un soutien financier :
· les banques alimentaires;
· les réfrigérateurs communautaires;
· les placards alimentaires;
· les comptoirs alimentaires;
· les paniers alimentaires.

Pour être pris en considération pour un financement, les organismes et/ou les particuliers qui s’associent à des organismes devront :
· Remplir un formulaire de demande comprenant des renseignements sur l’organisme, une description du modèle de prestation de services (avec des photos à l’appui des installations) et des renseignements financiers (y compris un plan de dépenses proposé).
· Conclure une entente officielle de financement après approbation. Cette entente précise les obligations liées à la production de rapports financiers, à la tenue de dossiers et à la reddition de comptes du programme.
· Les particuliers qui présentent une demande à titre individuel (et non au nom d’un organisme) devront identifier un organisme partenaire. Au besoin, le ministère collaborera avec les particuliers pour trouver un organisme partenaire. Un organisme partenaire doit être en mesure de conclure une entente officielle de financement avant que les fonds ne soient versés.
· Organiser une visite et une inspection des lieux dans le cadre du processus d’évaluation et de suivi.
· Fournir une vérification du casier judiciaire pour les personnes directement impliquées dans la prestation du programme.

Une seule demande par organisme est permise, et tous les demandeurs doivent s’assurer que leur service respecte l’ensemble des règlements et lignes directrices pertinents en matière de salubrité des aliments.

Lignes directrices relatives au financement
Les demandeurs retenus pourraient être admissibles à un financement allant jusqu’à un maximum de 10 000 $. À la discrétion du ministère, le financement approuvé peut être versé en plusieurs paiements planifiés pendant la durée de l’entente de financement.

Les fonds accordés dans le cadre de ce programme ne peuvent être utilisés que pour l’achat de denrées alimentaires qui seront distribuées aux clientes et clients. Les subventions ne peuvent pas être utilisées pour financer des infrastructures, des équipements, des réparations d’installations, des frais de location d’installations ou les salaires du personnel. Les organismes qui souhaitent obtenir un soutien pour ce type de dépenses pourraient être admissibles à un financement par le Programme de subventions pour la sécurité alimentaire communautaire de l’Île offert par le ministère de l’Agriculture.

Les demandeurs qui ont déjà reçu un financement dans le cadre du Programme de subventions pour la sécurité alimentaire communautaire de l’Île doivent avoir respecté toutes les exigences financières et de production de rapports associées pour être admissibles à un financement dans le cadre du Fonds alimentaire communautaire.

Tous les fonds fournis dans le cadre du présent programme doivent être dépensés au plus tard le 31 mars 2026.

Le financement accordé dans le cadre de ce programme sera attribué sur une base annuelle. Les bénéficiaires de financement pour l’exercice 2025-2026 devront présenter une nouvelle demande pour être pris en considération pour les années suivantes. Les demandes de financement pluriannuel ne sont pas considérées pour le moment.

Soumission et examen des demandes
[bookmark: _Hlk190930651]Les demandes pour le cycle de financement 2025-2026 doivent être reçues au plus tard à 17 h, le lundi 1er décembre 2025.

Les demandes complètes, y compris les photos requises des lieux, doivent être envoyées par courriel à Katie Duffy, coordonnatrice des programmes (kmduffy@ihis.org). Toutes les demandes doivent être claires et lisibles; il est fortement recommandé de les taper afin d’assurer leur lisibilité et leur exhaustivité.

Veuillez noter que la soumission d’une demande n’est pas une garantie de financement. Toutes les demandes seront évaluées en fonction d’un ensemble de critères, notamment :
· le type de services offerts;
· la zone géographique desservie; 
· le nombre estimé de clients soutenus; 
· le modèle de prestation des services (y compris les mécanismes de suivi);
· le plan de dépenses et le budget proposés; et
· les autres sources de financement reçues.

Tous les demandeurs seront avisés de la décision de financement par lettre et/ou par courriel, quel que soit le résultat. Veuillez noter que les montants approuvés peuvent différer des montants demandés dans la demande et peuvent dépendre du nombre de demandes reçues.

Coordonnées
Nous encourageons les demandeurs à communiquer avec nous pour toute question concernant l’élaboration ou la soumission de leur demande. Pour obtenir de l’aide, veuillez contacter :

Katie Duffy, coordonnatrice des programmes
Ministère du Développement social et des Aînés
Courriel : kmduffy@ihis.org
Téléphone : 902-218-7468
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